
SOMMAIRE 

NEWSLETTER
OCTOBRE 2025 NUMÉRO 8

I. Actualités juridiques du mois 

Propriété intellectuelle : EUIPO, décision du 17 octobre 2025

Droit fiscal : CE, 15 octobre 2025, n° 495120

Droit bancaire : Ordonnance n°2025-880 du 3 septembre 2025

Droit social : Cass. Soc, 15 octobre 2025, n°22-20.716

Florane Mourot-
Pascault

Florie TalleuxAndréa Duc Maëllys Dutech-
Thomas



          L'affaire a de�bute�  le 11 fe�vrier 2024, lorsque la socie� te�  Century Tal Holding a saisi l'Office de l'Union
Europe�enne de la Proprie� te�  Intellectuelle (EUIPO) pour demander l'annulation de la marque « GPT »,
de�pose�e par OpenAI pour prote�ger ses logiciels et services en ligne. Le 17 octobre dernier, l'EUIPO a
donne�  raison au plaignant, invalidant de fait la marque « GPT » sur le territoire de l'Union Europe�enne.
Mais que signifie concre� tement cette de�cision ?

Un	terme	jugé	«	descriptif	»	et	«	usuel	»
        Pour comprendre celle-ci, il faut revenir aux arguments de la socie� te�  singapourienne. Celle-ci estimait,
premie�rement, que le terme « GPT » e� tait simplement descriptif (au sens de l’article 7.1 (c) du Re�glement
sur la marque de l’UE). Autrement dit, l’acronyme de « Generative Pre-trained Transformer » ne faisait
que de�crire la fonctionnalite�  principale du logiciel : ge�ne�rer des contenus (textes, images, musiques) a�
partir d’un prompt donne�  par l’utilisateur et re�pondre a�  des questions de manie�re conversationnelle. 
         Deuxie�mement, elle soutenait que, s’e� tant popularise� , le terme « GPT » serait devenu usuel (selon
l’article 7.1 (d) du Re�glement), e� tant de�sormais largement utilise�  par les scientifiques et les professionnels
de l'IA comme un nom commun pour de�signer ce type de technologie. De ce fait, il aurait perdu son «
caracte�re distinctif » (art. 7. 1 (b)), c'est-a� -dire sa capacite�  a�  identifier uniquement les produits d'OpenAI.

        Face a�  cette attaque, OpenAI a pre�sente�  une de� fense argumente�e. L'argument principal du cre�ateur de
ChatGPT reposait sur le calendrier : l'entreprise soutenait que la marque « GPT » e� tait tout a�  fait
distinctive lors de son de�po� t fin 2022 et que le fait que le terme soit devenu populaire par la suite ne
devrait pas, selon elle, entrer en ligne de compte.
        OpenAI a e�galement affirme�  que le public vise�  a�  l'origine e� tait compose�  de professionnels spe�cialise�s.
Contrairement au grand public, ces experts n'auraient pas perçu « GPT » comme une simple description,
mais bien comme une marque. L'entreprise a ajoute�  que ce n'est pas parce que l'expression comple� te «
Generative Pre-trained Transformer » est descriptive que l'acronyme « GPT » l'est automatiquement,
qualifiant le sigle de « construction inhabituelle ».
        Enfin, l'entreprise a prouve�  avoir activement tente�  d'empe�cher « GPT » de devenir un terme
ge�ne�rique, en s'attaquant a�  d'autres marques utilisant le sigle et en contactant les dictionnaires. OpenAI a
me�me lance�  une pique a�  son adversaire, soulignant que celui-ci avait lui-me�me tente�  de de�poser la
marque... « MATHGPT ». L’EUIPO a ne�anmoins balaye�  ces arguments et donne�  raison a�  Century Tal
Holding en retenant le caracte�re descriptif et de� ja�  usuel du sigle GPT.

Le	sigle	«	GPT	»	perd	donc	sa	protection	dans	l'UE
	 	 	 	 	 	 	 	Concre� tement, cela signifie que le sigle « GPT » n'est plus prote�ge�  en tant que marque dans l'UE.
OpenAI peut toujours l'utiliser, mais ne peut plus empe�cher ses concurrents de l'inte�grer dans leur propre
strate�gie commerciale.
        Cependant, l'affaire n'est pas termine�e. OpenAI a une seconde carte a�  jouer en soutenant, a�  titre
subsidiaire que la marque a acquis un « caracte�re distinctif par l'usage », moyen de protection pre�vu par
l’article 7. 3 du Re�glement sur la marque de l’UE. En d'autres termes, me�me si « GPT » e� tait descriptif au
de�part, le public l'associerait de�sormais si fortement a�  OpenAI qu'il serait devenu une marque de fait.
L'EUIPO examinera cet argument se�pare�ment, une fois la de�cision actuelle finalise�e. Le feuilleton « GPT »
n'a donc pas encore livre�  son verdict final.

I.  ACTUALITÉS JURIDIQUES
Propriété	intellectuelle : OpenAI perd l'exclusivite�  de la marque « GPT » en Europe
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          Dans un arre� t du 15 octobre 2025 (n° 495120), le Conseil d’E� tat rappelle que, depuis le 1er
janvier 2015, les sommes perçues par un associe�  lors du rachat de ses parts sociales par la socie� te�
sont impose�es selon le re�gime des plus-values de cession, et non comme des revenus distribue�s.

          Autrement dit, de�s lors qu’une socie� te�  rache� te ses propres titres, le motif du rachat et la
source des fonds utilise�s, me�me s’ils proviennent de re�serves, n’ont aucune incidence sur le re�gime
fiscal applicable.

Le	cadre	juridique	applicable

          L’article 112, 6° du Code ge�ne�ral des impo� ts pre�voit que les montants reçus par les associe�s
lors d’un rachat de parts ou d’actions ne sont pas conside�re�s comme des dividendes, mais rele�vent
du re�gime des plus-values (pre�vu selon les cas aux articles 39 duodecies, 150-0 A ou 150 UB du
CGI). 
         Contrairement au re�gime applicable aux remboursements d’apports vise�  au 1° du me�me
article, il n’est pas ne�cessaire que les re�serves aient e� te�  pre�alablement distribue�es pour que cette
qualification s’applique.

Une	position	stabilisatrice	du	Conseil	d’État

          Dans l’affaire d’espe�ce, une socie� te�  avait re�duit son capital en rachetant une partie de ses
propres parts, ope�ration finance�e pour partie sur ses re�serves distribuables. L’administration
fiscale avait alors tente�  de requalifier le rachat en distribution de revenus, estimant que les sommes
verse�es constituaient en re�alite�  des dividendes de�guise�s.

          Le Conseil d’E� tat rejette cette analyse : peu importe que l’ope�ration ne soit pas motive�e par
des pertes ou qu’elle soit finance�e par des be�ne� fices, le re�gime des plus-values de cession
s’applique pleinement.

          Cette de�cision confirme une lecture claire et constante du droit fiscal : les rachats de parts
sociales ou d’actions sont traite�s comme des cessions de titres, et non comme des distributions.
Une de�cision qui consolide la se�curite�  juridique du re�gime applicable aux rachats de titres, en
e�cartant tout risque de requalification fiscale injustifie�e.
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Droit	fiscal : le Conseil d’E� tat confirme l’application du re�gime des plus-values en
cas de rachat de parts sociales 

Référence : CE, 15 octobre 2025, n° 495120



          La re� forme du cre�dit a�  la consommation, mise en place par l'Ordonnance du 3 septembre
2025 et dont l'entre�e en vigueur est fixe�e au 20 novembre 2026, constitue une mise en conformite�
du droit français de�coulant de la transposition de la directive (UE) 2023/2225 du 18 octobre 2023.
Cette ordonnance, prise sur le fondement de la loi du 30 avril 2025, vise a�  pallier les limites de la
directive pre�ce�dente de 2008 face aux e�volutions technologiques rapides du marche� , telles que
l'apparition de nouveaux produits et l'e�volution des comportements des consommateurs. L'objectif
central est d'assurer une meilleure protection des emprunteurs, de re�duire le risque de
surendettement et d'instaurer une harmonisation des normes au sein du marche�  europe�en, une
diffe� rence notable par rapport a�  l'harmonisation minimale de 2008.

La directive 2023/2225 apporte des avance�es sur deux axes comple�mentaires.

          En	premier	lieu, elle e� largit le champ d'application de la re�glementation protectrice a�  des
contrats de cre�dit qui e� taient auparavant moins encadre�s, afin d'e�viter toute « ligne de fuite » en
termes de protection. Cet e� largissement concerne les mini-cre�dit de moins de 200 euros, les cre�dits
de moins de trois mois avec des frais ne�gligeables, les cre�dits entre 75 000 € et 100 000 €, les
cre�dits sans frais ni inte� re� t qui cre�ent une charge de remboursement ainsi que les contrats de
location avec option d'achat (LOA). L'inte�gration de la LOA dans le droit spe�cifique du cre�dit a�  la
consommation se traduira notamment, en France, par l'instauration d'un taux d'usure pour ces
contrats.

          En	 second	 lieu, la directive renforce la re�glementation existante. Cela se traduit par
l'extension du champ des publicite�s interdites et le renforcement des informations
pre�contractuelles et contractuelles. Les exigences en matie� re d'analyse de solvabilite�  sont releve�es,
impliquant un meilleur encadrement de l'utilisation des traitements automatise�s par les pre� teurs.
Ces derniers devront e�galement fournir des explications ade�quates et un devoir de mise en garde
explicite est instaure� . Les re�gles concernant les ventes groupe�es d'un cre�dit et d'une assurance sont
renforce�es pour garantir le libre choix de l'emprunteur en matie� re d'assurance. Pour les services de
conseil, des exigences pre�cises sont fixe�es. En cas de non-respect par le pre� teur de ses obligations
d'informations contractuelles, les de� lais de re� tractation des emprunteurs sont allonge�s. Concernant
le cou� t du cre�dit, en cas de remboursement anticipe� , l'emprunteur aura droit a�  une re�duction du
cou� t total du cre�dit, dont l'assiette doit inclure l'ensemble des frais impose�s.

          Afin de mieux prote�ger les emprunteurs en difficulte�  financie� re, la directive introduit
l'obligation pour les pre� teurs de proposer des mesures de rene�gociation et d'orienter gratuitement
ces clients vers des services de conseil aux personnes endette�es.

          Bien que la France dispose de� ja�  d'un haut niveau de protection, plusieurs dispositions du Code
de la consommation et du Code mone� taire et financier sont ainsi modifie�es. L'Ordonnance entre en
vigueur le 20 novembre 2026, les contrats en cours restant re�gis par l'ancienne le�gislation.
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Droit	bancaire: Re� forme du cre�dit a�  la consommation
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          Par un arre� t du 15 octobre 2025, la chambre sociale de la Cour de cassation a approuve�  le
raisonnement des juges du fond tenant a�  juger illicites les crite� res d’e�valuation des salarie�s
reposant sur « l’optimisme », « l’honne� tete�  » ou encore « le bon sens ». Elle a estime�  que la
proce�dure d’e�valuation ne reposait pas sur des crite� res pre�cis et objectifs.

          En l’espe�ce, la socie� te�  Laitie� re de Vitre�  a mis en place un dispositif d’entretien de
de�veloppement individuel de ses salarie�s a�  partir de janvier 2017. Le syndicat ge�ne�ral
agroalimentaire CFDT a assigne�  la socie� te�  afin de faire interdire ce dispositif et d’annuler les
entretiens de� ja�  re�alise�s. Le tribunal de grande instance ainsi que la cour d’appel de Rennes ont
approuve�  en partie les demandes du syndicat. La proce�dure d’entretien de de�veloppement a bien
e� te�  juge�e illicite et la socie� te�  a e� te�  interdite de l’utiliser ; toutefois, la demande d’annulation des
entretiens de� ja�  re�alise�s a e� te�  rejete�e.

          La socie� te�  s’est alors pourvue en cassation en mettant en avant son pouvoir de direction, qui
lui permet d’e�valuer la capacite�  professionnelle de ses salarie�s, cette capacite�  s’entendant des
compe� tences techniques ainsi que des faculte�s d’adaptation et d’inte�gration du salarie� . La socie� te�
affirmait donc que l’e�valuation pouvait porter sur des e� le�ments de la personnalite�  et que cela e� tait
pertinent afin de juger la capacite�  professionnelle du salarie� . De plus, elle soutenait que la partie
comportementale e� tait minoritaire dans l’entretien et ne pouvait, a�  elle seule, entacher d’illice� ite�
l’ensemble de l’e�valuation.

          La Cour de cassation rejette le pourvoi et approuve la de�cision d’appel. Elle re�affirme sa
jurisprudence constante en rappelant que si l’employeur dispose du droit d’e�valuer le travail de ses
salarie�s, cette e�valuation doit reposer sur des crite� res pre�cis, objectifs et pertinents au regard de la
finalite�  poursuivie.

          Elle a alors estime�  que les notions d’optimisme, d’honne� tete�  et de bon sens ont une
connotation moralisatrice, rele�vent de la sphe�re prive�e et sont « trop vagues et impre�cises pour
e� tablir un lien direct, suffisant et ne�cessaire avec l’activite�  des salarie�s en vue de l’appre�ciation de
leur compe� tence au travail ». Le choix des crite� res ne peut donc relever de l’appre�ciation subjective
de l’employeur.

          Concernant l’ide�e de pre�ponde�rance souleve�e par la socie� te� , la cour n’a pas retenu cet
argument puisqu’il lui e� tait impossible d’e� tablir les proportions exactes, ce qui remettait en cause
l’objectivite�  et l’impartialite�  de l’ensemble de l’e�valuation.

          Par cet arre� t, la Cour de cassation encadre strictement les pratiques d’e�valuation, voire de
recrutement, fonde�es sur des crite� res comportementaux ou moraux. Cette de�cision re�affirme
l’importance de la transparence des me� thodes d’e�valuation, cette exigence e� tant ne�cessaire au
regard de l’obligation de transparence, et de leur impartialite� .
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Droit	 social	 : L’encadrement des crite� res comportementaux dans
l’e� valuation des salarie� s
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